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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/57 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 12 JUILLET 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 12 juillet 2019.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/1 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE - MAPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

prend acte des informations relatives à l’exercice de la présidente de la compétence qui lui a été
déléguée par le Conseil Départemental pour la passation des MAPA (Marchés A Procédure Adaptée), dont le
montant est égal ou supérieur à 3 000 € HT.

Depuis la précédente information, ces marchés se répartissent comme suit :

MAPA attribués par les services :
POLE AMENAGEMENT ET TERRITOIRE / Bâtiments : 20 marchés pour un montant de 375 507 € ;
POLE AMENAGEMENT ET TERRITOIRE / Routes (STNOA) : 2 marchés pour un montant de 133 255 € ;
POLE AMENAGEMENT ET TERRITOIRE / DMOSG : 3 marchés pour un montant de 23 029 € ;
POLE AMENAGEMENT ET TERRITOIRE / Environnement : 1 marché pour un montant de 4 240 € ;
POLE STRATEGIES TERRITORIALES : 2 marchés pour un montant de 64 325 € ;
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES / GDCOE : 2 marchés pour un montant de 9 356 € ;
ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA CREUSE : 1 marché pour un montant de 36 000 € ;
LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D’ANALYSES : 32 marchés pour un montant de 188 324 € ;
DIRECTION DE L'INFORMATIQUE ET DES SYSTEMES DE COMMUNICATION : 7 marchés pour un
montant de 220 120 € ;

MAPA attribués par le Bureau des Marchés Publics (Direction de l’Administration Générale) :
4 marchés pour un montant de 425 144 €.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/2 

ACQUISITION DE MOBILIER POUR LE DEPARTEMENT DE LA CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

        - prend acte de la liquidation judiciaire de la SA MAJENCIA, de sa cession au groupe NOWY STYL et
de la création par ce dernier de la SAS NOWY STYL - MAJENCIA. Cette modification est sans incidence
financière pour le Département.
 
        - autorise la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse à signer, au nom du Département,
l’avenant n°1 au marché initial en cours pour le lot n°1 qui prend en compte ce changement. 
 

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/3 

ACQUISITION DE DOCUMENTS (LIVRES, CD, DVD) POUR LE DEPARTEMENT DE
LA CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

          - prend acte de la cessation d’activité de la SARL FRANCLAUD DISTRIBUTION et de la cession des
accords-cadres  relatifs  aux  lots  n°  2  –  4  et  7  dont  elle  était  titulaire  à  la  SAS  LA LICORNE.  Cette
modification est sans incidence financière pour le Département.

      -  autorise la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse à signer, au nom du Département,
l’avenant n°1 aux marchés initiaux en cours pour les lots n°2 – 4 et 7, qui prend en compte ce changement. 

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/4 

REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- désigne, pour siéger à la commission de concertation de l’académie de Limoges :

Titulaire : M. Laurent DAULNY, Conseiller Départemental de Dun-Le-Palestel
Suppléant : Mme Isabelle PENICAUD, Conseillère Départementale de Guéret 1

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

16

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/5 

AUTORISATION D'EMPRUNTS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente à signer les deux contrats de prêt respectivement pour 790 000 € et 960 000 €, à
souscrire auprès de la Banque des Territoires -Caisse des Dépôts et Consignations-, remboursables sur une
durée de 40 ans ainsi que les demandes de réalisation de fonds :

• Ligne de Prêt  n° 1 :  790 000 € -  Déploiement du Très Haut Débit  sur  les communautés de
communes Portes de la Creuse en Marche, Monts et Vallées Ouest Creuse, Creuse Sud-Ouest et
la communauté d'agglomération du Grand Guéret.

• Ligne de Prêt  n° 2 :  960 000 € -  Déploiement du Très Haut Débit  sur  les communautés de
communes  Creuse  Grand  Sud,  Creuse Confluence,  Marche  et  Combrailles  en  Aquitaine  et
Haute Corrèze Communauté.

dont les caractéristiques financières sont les suivantes :

Lignes des Prêts : PSPL (Prêt Secteur Public Local)

Montant : 790 000 € et 960 000 €

Durée d’amortissement : 40 ans

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du livret A en vigueur à la date d’effet du contrat + 1,04 %

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du livret A

Amortissement : Prioritaire

Typologie Gissler : 1A

Commission d’instruction : 0 €

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/6 

DSID 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 
-  décide  de  confirmer  la  conduite  des  opérations  figurant  dans  l'annexe  jointe  à  la  présente

délibération et d’approuver les plans de financements prévisionnels desdites opérations présentées dans le
cadre  de  la  part  "Projets"  de  la  Dotation  de  Soutien  à  l'Investissement  des  Départements  au  titre  de
l'année 2019,
 

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à solliciter l’attribution des aides correspondantes
et à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision .

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/7 

TÉLÉTRANSMISSION AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ DES DOCUMENTS
BUDGÉTAIRES SUR ACTES BUDGÉTAIRES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  autorise  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  l’avenant,  pour  permettre  la
télétransmission au contrôle de légalité des documents budgétaires sur actes budgétaires,

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/8 

DEPLACEMENTS A L'EXTERIEUR DU DEPARTEMENT - 
PRISE EN CHARGE DE FRAIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide de :

* prendre en charge :
- les frais engagés par Mme DEFEMME qui a assisté au Salon Ruralitic 

du 27 au 29 août 2019,
- les frais de déplacement engagés par M. Nicolas SIMONNET qui a assisté à l'ADF le 

12 septembre 2019 à l'atelier "Le Loiret, une ingénierie départementale au service des 
territoires".

*  donner  un  mandat  spécial  à  Mme  Catherine  DEFEMME  ainsi  qu'un  mandat  spécial  à
Mme Marie-Christine BUNLON pour assister au 89ème congrès de l'ADF qui se tiendra du 16 au 18
octobre 2019 dans le département du Cher à Bourges.

* donner un mandat spécial à M. Patrice MORANÇAIS pour assister au colloque « Logement social,
réformes en cours et décentralisation, quelles conséquences pour les territoires ? »,  le 21 octobre
2019 à Paris.

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental, chapitre 930-21 article 
6532 (la dépense totale est estimée à 1 400 €).

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/9 

DEPLACEMENT AU BEZIRK - MOYENNE FRANCONIE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide de  :

-  donner  un  mandat  spécial  à  Mmes  DEFEMME Catherine  et  BUNLON Marie-Christine  pour
représenter le Conseil Départemental à Bad Windsheim au BEZIRK dans le cadre des manifestations liées au
30ème anniversaire du jumelage entre la Creuse et la Moyenne Franconie,

 - rembourser les frais engagés (carburants, péage, repas du vendredi 11 octobre au soir et du lundi 14
octobre midi) par l'association "Le Creusois" sur présentation de factures,

 - autoriser  la Présidente à signer la convention annexée à la présente délibération, à intervenir avec
l'Office de Tourisme Aubusson Felletin pour la mise à disposition d'un métier à tisser ainsi qu'un lissier en la
personne de Monsieur Jacques MOUTARDE, qui organisera une démonstration de tissage sur place. 

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/10 

REPARTITION DE LA DOTATION CANTONALE 2019 - 
CANTONS D'AHUN, AUBUSSON, BONNAT, BOUSSAC, DUN-LE-PALESTEL, GOUZON

GUERET 1, GUERET 2 ET SAINT-VAURY



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions pour un montant de 12 550 € comme suit :

CANTON D’AHUN
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales
Association Pour la Mémoire des Victimes du Bois du Thouraud................................... 200 €

______
Total 200 €

CANTON D'AUBUSSON
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales
Amicale Mainsatoise des Aînés Ruraux............................................................................ -  200 €*
Association Horizon Jeunes - FJT Aubusson ................................................................... + 200 €

(*) La subvention de 200 € accordée à cette association par la Commission Permanente du 12 juillet 2019 est annulée
car l’association est en sommeil.

CANTON DE BONNAT
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Association Culturellement Creusoise ............................................................................. 150 €
Comité des Fêtes de Linard............................................................................................... 150 €
Association FENARAC 23 .............................................................................................. 100 €
Chapitre 9933.2 article 6574     : Sports
Association Uppercut Bonnat........................................................................................... 150 €
Association Mounou Gym ............................................................................................... 150 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Genouillac................................................................. 150 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Bonnat....................................................................... 150 €
Chapitre 939.28 article 6574     : Agriculture et Pêche - Autres
ACCA de Chéniers............................................................................................................ 100 €

______
Total 1 100 €
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CANTON DE BOUSSAC

Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Association Les Amis du Château de Boussac................................................................. 500 €
Association Saudade da Luz............................................................................................. 150 €
Association Soleil en Confettis......................................................................................... 350 €
Club Amitié de Boussac.................................................................................................... 150 €
Chapitre 933.12 article 6574     : Patrimoine
Association Pierres en Marche.......................................................................................... 200 €
Association Clugnat « A la Recherche du Passé »............................................................ 150 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
Ecole de Pêche de la Petite Creuse................................................................................... 200 €
Amicale Cyclotouriste Boussaquine................................................................................. 300 €
Association Sportive Nord-Est Creuse............................................................................. 1 000 €
Union Cycliste Boussaquine............................................................................................. 500 €
Association Sportive de Bord-St-Georges (Les 4 Saisons Bordoises).............................. 400 €
Club Sportif de Boussac.................................................................................................... 400 €
Etoile Sportive de Clugnat................................................................................................ 400 €
Le Biberon Bétêtois.......................................................................................................... 300 €
Chapitre 935.8 article 6574     : Autres interventions sociales
Club des Aînés de Toulx-Ste-Croix................................................................................... 100 €
Club des Aînés de Bord-St-Georges................................................................................. 100 €
Scout et Guides de France................................................................................................. 250 €
Amicale des Sapeurs-Pompiers de Clugnat...................................................................... 350 €
Club des Aînés de Soumans.............................................................................................. 100 €
Club des Aînés de Clugnat................................................................................................ 100 €
Club des Aînés de Nouzerines.......................................................................................... 100 €

______
Total 6 100

CANTON DE DUN-LE-PALESTEL
Chapitre 933.2 article 6574     : Sport
Amicale Nocturne Cycliste de Dun-le-Palestel................................................................ 600 €

______
Total 600 €

CANTON DE GOUZON
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Comité des Fêtes de Lavaveix-les-Mines......................................................................... -  200 €
Association Savoirs et Traditions...................................................................................... + 200 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
Club de Foot de Lavaveix-les-Mines................................................................................ -  200 €
Chapitre 939.28 article 6574     : Agriculture et Pêche - Autres
ACCA de Cressat.............................................................................................................. + 200 €

______
Total 0 €

(*) Les subventions de 200 € accordées à ces 2 associations par la Commission Permanente du 12 juillet 2019 sont
annulées car les associations sont  en sommeil.
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CANTON DE GUERET 1
Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Commune Libre de Guéret................................................................................................ 250 €
Burkina Fas'O Lectures (Sainte-Feyre)............................................................................. 300 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
AEL Guéret....................................................................................................................... 400 €
Cyclos Randonneurs Guérétois......................................................................................... 200 €
Chapitre 935.8 article 6574 : Autres interventions sociales
Association Oasis.............................................................................................................. 500 €
L’Automne ensoleillé........................................................................................................ 200 €
Lire à l’Hôpital.................................................................................................................. 200 €

_______

Total 2 050 €

CANTON DE GUERET 2

Chapitre 933.11 article 6574     : Activités artistiques et action culturelle
Association Culturelle, Sportive, Familiale de la Maison d’Arrêt.................................... 100 €
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
RCG section féminine....................................................................................................... 100 €
Union Rugby Club équipes cadettes................................................................................. 100 €
Chapitre 935.8 article 6574 : Autres interventions sociales
Association Oasis.............................................................................................................. 350 €
L’Automne ensoleillé........................................................................................................ 200 €
Lire à l’Hôpital.................................................................................................................. 250 €
Maison des Adolescents (ADPEP).................................................................................... 400 €

_______

Total 1 500 €

CANTON DE SAINT-VAURY
Chapitre 933.2 article 6574     : Sports
Union Sportive de Saint-Vaury – Club de Football..........................................................   200 €
U.S. Ajain..........................................................................................................................   300 €
Chapitre 939.28 article 6574     : Agriculture et Pêche - Autres
ACCA de Glénic............................................................................................................... 500 €

______
Total 1 000 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à procéder au versement de ces subventions.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/1/11 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES 2019
FONCTION 0 : INFORMATION, COMMUNICATION, PUBLICITE,



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer une subvention d’un montant de 3 000 € à la délégation régionale Miss Limousin.

- dit que la somme nécessaire sera imputée au budget départemental, chapitre 930.23 article 6574

Adopté : 19 pour - 1 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – ATTRACTIVITÉ
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/2/12 

FONDATION DU PATRIMOINE : SUBVENTION 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide : 
- d’attribuer pour l’année 2019, une subvention de 20 000 € à la Fondation du Patrimoine afin de

soutenir le fonds d’intervention sur les projets de restauration du patrimoine non protégé privé de Creuse ;
-  d’autoriser la Présidente du Conseil  Départemental  à signer la convention, ainsi que toutes les

pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette dernière ;

Dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 933.12 article 65748.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/2/13 

PLAN DEPARTEMENTAL DE LA LECTURE PUBLIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide d’accorder les subventions suivantes :
- au titre de l’aide à l’informatisation et à l’aménagement des bibliothèques : 11 103,12 € récapitulés

comme suit :

Commune Description du projet Coût de l’opération HT Aide accordée

Saint Sulpice
Le Dunois

Informatisation de la bibliothèque (achat du
matériel) et création d’un espace numérique

9 412,49 € 2 353,12 €

Aménagement mobilier 35 000,00 € 8 750,00 €

 
 TOTAL 11 103,12 €

- au titre de l’aide aux manifestations autour du livre, de la lecture, et des arts du récit : 1 605 € ainsi
qu’il suit :

Demandeurs Objet de la demande Coût de l’opération HT Aide accordée

Commune de
Royère de
Vassivière

Accueil en résidence de l’auteure Anaëlle
THERY du 2 au 6 décembre 2019

2 030,00 € 105,00 €

Association
Club du Livre

de Fursac

Organisation de la 21ème journée du livre le
6 octobre 2019

6 374,00 € 1 500,00 €

  TOTAL 1 605,00 €

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au Budget départemental, Chapitre 913.13 – Article
204141 Opération 0038 et Chapitre 933 13 – Articles 6573412 et 657466.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/2/14 

ACCOMPAGNEMENT FINANCIER DE LA DRAC – ANNÉE 2019
VALLÉE DES PEINTRES ENTRE BERRY ET LIMOUSIN



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide d’engager les opérations suivantes :
-  réalisation  de  clichés  numériques  haute  définition  destinés  à  alimenter  le  «  Musée

numérique  »de   la  Micro  Folie  de  La  Souterraine,  pour  un  montant  estimatif  maximum  s’élevant  à
9 000 € TTC,

- réalisation d’outils numériques et cartographiques en vue de la mise en récit de la Vallée
des peintres /visite guidée, pour un montant estimatif maximum s’élevant à 9 000 € TTC,

- embauche d’un apprenti, afin de préparer la stratégie de développement de la Vallée des
Peintres pour les années 2020 à 2030, pour un montant estimatif maximum s’élevant à 17 600 € TTC.

Autorise la Présidente du Conseil  Départemental à solliciter les subventions auprès de la DRAC
Nouvelle-Aquitaine pour un montant total de 28 000 € et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en
œuvre de cette décision.

Dit  que les sommes nécessaires seront imputées sur le  budget  départemental  au chapitre 933.11
article 618823 et au chapitre  933.0 article 64.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/2/15 

SUBVENTIONS DÉPARTEMENTALES - FONCTION 3 - CULTURE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

- d’attribuer les subventions départementales relevant de la fonction 3 «Culture» conformément au tableau
ci-dessous :

Bénéficiaires Objet Décision

Cordes et Compagnies à la Souterraine Fonctionnement – Année 2019 1 500 €

Association de Mise en valeur du
Patrimoine de Bridiers à la Souterraine

Organisation de la 14ème édition de la
fresque de Bridiers – Année 2019

12 000 €

- de rejeter la demande présentée par l’Association Radio Pays de Guéret relative à une action spécifique
autour de la collecte audiovisuelle de la mémoire des habitants du quartier du Docteur Brésard à Guéret ;  

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre
de la présente décision.

Dit que les sommes nécessaires seront imputées au Chapitre 933.11 Article 6574 du budget départemental.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
pour les autres demandes

Association  Radio  Pays  de  Guéret
Adopté  :  11  pour  -  0  contre  -  9  abstentions

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/2/16 

APPEL À PROJETS "ACCUEILLIR EN MASSIF CENTRAL"



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’adopter le plan de financement prévisionnel du projet "Accueil" décliné selon les deux
hypothèses annexées à la présente délibération, lesquelles prennent en considération la présence ou
non de la communauté de communes Monts et vallées Ouest Creuse parmi la liste des lauréats de
l'appel à projet 2019 du Massif Central "Accueillir en Massif Central" ;

- autorise la Présidente du Conseil départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre
de cette décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au Budget départemental au Chapitre 939.1, Article
6188 et au Chapitre 939.11.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – ACTION SOCIALE, RETOUR À
L’EMPLOI, LOGEMENT
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/17 

CONVENTIONS LIÉES AU PASS NUMÉRIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  approuve  la  répartition  des  crédits  octroyés  par  l’État  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  Pass
numériques de la manière suivante :
53 333 € au profit de l’appel à projets PTI/FSE dont l’opérateur retenu est TELA
160 981 € au profit des publics des autres commanditaires et des publics ci-après :

Les jeunes en contrat jeune majeur

Les bénéficiaires de l’Allocation Adultes Handicapées,

Les personnes sous tutelle ou curatelle

Les Assistants familiaux

Les aides ménagères

Les aidants familiaux

64 286 € dédiés à la ressource humaine permettant de conforter le déploiement du Pass Numérique par le
réseau TELA

- approuve le reversement des sommes perçues à l’association TELA ;

- autorise la Présidente à signer la convention à intervenir avec TELA qui reprendra les termes de la
présente délibération ;

- autorise la Présidente à signer tous les actes nécessaires à l’aboutissement de cette démarche, en
particulier la convention à intervenir avec la Mission Société Numérique. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/18 

CHARTE TERRITORIALE « AVEC LES FAMILLES »
HAUTE CORRÈZE COMMUNAUTÉ



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  la  convention  de
partenariat. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/19 

CONVENTION POUR L'OPÉRATION PROGRAMMÉE D'AMÉLIORATION DE
L'HABITAT - RENOUVELLEMENT URBAIN (OPAH-RU) DU CENTRE-VILLE DE

GUÉRET



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- valide le projet de convention,

- autorise la Présidente à signer cette convention et à accomplir toutes les démarches nécessaires à
l’aboutissement de ce dossier.  

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/20 

VENTE D'UN PAVILLON HLM CREUSALIS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- donne un avis favorable à la vente d’un pavillon H.L.M, propriété de l’OPH CREUSALIS, situé 10
rue de L’orangeraie à Sainte-Feyre ;

-  autorise  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  tous  documents  nécessaires  à
l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/21 

GIP CREUSE HABITAT - ADOPTION DES STATUTS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve la convention constitutive annexée à la présente délibération, et autorise la Présidente à
signer cette convention,

- désigne comme suit les huit représentants du Conseil départemental à l’Assemblée Générale du
GIP :

• Mme Valérie SIMONET, Présidente du Conseil Départemental
• M. Patrice MORANCAIS
• Mme Marie-Thérèse VIALLE
• Mme Annie CHAMBERAUD
• M. Thierry GAILLARD
• M. Laurent DAULNY
• Mme Marinette JOUANNETAUD
• M. Philippe BAYOL

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/3/22 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES
FONCTION 5 : AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d'accorder les subventions suivantes, au titre de la fonctions 5, pour l'exercice 2019 (les
dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 935.8 articles 6574 et 65738) :

 

N° Association Décision
 

FONCTION 5
CHAPITRE 935.8 ARTICLES 6574  ET 65738- AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES

1 Association Les Totally Creuse : Trophée
Rose des Sables

600 €

2 Association Les Forestiers du Désert : 4L
Trophy

600 €

3 Association  Symphonie  du  Coeur :  4L
Trophy

600 €

4 C.C.A.S.  La  Souterraine  Réseau  Santé
Bien Etre Sostranien

200 €

 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

42

0123456789



 CP – AUTONOMIE

43

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/4/23 

AVENANT DE PROLONGATION DES CONVENTIONS PLURIANNUELLES 
ENTRE LA CNSA ET LES DÉPARTEMENTS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- dcide d’autoriser  la  Présidente du Conseil  Départemental  à  signer  l’avenant  de  prorogation à  la
convention pluriannuelle 2016-2019, relative aux relations entre la CNSA et le Conseil Départemental de la
Creuse pour une durée d’un an (soit jusqu’au 31 décembre 2020), conformément à la Délibération du Conseil
de la CNSA du 4 juillet dernier et pour sécuriser au titre de l’année 2020 le versement des concours de la
CNSA au titre de l’APA, la PCH, le fonctionnement de la MDPH et la CFPPA.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – VIE COLLÉGIENNE, SPORT,
JEUNESSE
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/24 

MUTUALISATION DES MOYENS POUR LA MAINTENANCE DES COLLEGES -
EXPERIMENTATION - AVENANT A LA CONVENTION CADRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’adopter le projet d’avenant à la convention cadre relative à la mutualisation des moyens
pour la maintenance des collèges, annexé à la présente délibération,

- autorise la Présidente à signer cet avenant.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/25 

AIDE A LA RESTAURATION DES COLLEGIENS - MODIFICATION DES ANNEXES -
ANNEE SCOLAIRE 2019/2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide d’approuver les modifications des annexes 1 et  2 du règlement  d’aide à la  restauration
scolaire des collégiens.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/26 

COLLEGE DE BOUSSAC : CONVENTION POUR LA PREPARATION ET LA
FOURNITURE DE REPAS EN PERIODE SCOLAIRE POUR LES BENEFICIAIRES DU

CENTRE AERE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

autorise la Présidente à signer la convention, relative à la préparation et à la fourniture de repas
destinés aux enfants inscrits au centre aéré de BOUSSAC, les mercredis midi en période scolaire, sur l’année
2019/2020, du 02 septembre au 04 juillet 2020.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/27 

FOURNITURE DE REPAS AUX ÉLÈVES DU 1ER DEGRÉ - PROPOSITION D'AVENANT
À LA CONVENTION DÉPARTEMENT/COLLÈGE DE BOUSSAC/SIAG



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

- d’approuver le projet d’avenant relatif à la fourniture des repas aux élèves du 1er degré à intervenir
entre le Collège de Boussac, le SIAG et le Département, 

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer ce document.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/28 

DESPECIALISATION DE CREDITS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  de  donner  son  accord  aux  demandes  de  déspécialisation  des  reliquats  d’aides  à  la
restauration allouées aux élèves externes non utilisés au titre de l’année scolaire 2018/2019, ci après :

• Collège Jean Picart le Doux de Bourganeuf pour une somme de 425,60 €,
• Collège Benjamin Bord de Dun le Palestel pour une somme de 38,00 €,
• Collège Raymond Loewy de La Souterraine pour une somme de 156,20 €,
• Collège Claude Chabrol d’Ahun pour une somme de 60,80 €,

et ce pour permettre le financement des admissions en non-valeurs de créances sur des frais scolaires de
demi-pension ou pour des remises gracieuses.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/29 

COLLÈGE D'AUZANCES : CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE - ANNÉE
SCOLAIRE 2019-2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide de donner son accord concernant l’attribution des logements à titre précaire proposée par
Madame la Principale du collège d’Auzances, au profit de Madame  Claire LEGUILLON, éducatrice de
jeunes enfants titulaire, rattachée à l’UTAS d’AUZANCES et de Monsieur Michel CAILLIEZ, ATTEE au
collège.

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer les conventions d’occupation précaire de
logement correspondantes. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/30 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH)
COLLEGES D'AHUN ET DE CHAMBON-SUR-VOUEIZE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder aux collèges d’AHUN et de CHAMBON-Sur-VOUEIZE,  dans le cadre du
Fonds Départemental des Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

Collège Opération Montant
subventionnable

(€)

Taux proposé Montant
subvention (€)

Collège  Claude
CHABROL
d’AHUN

Réparation  de
l’armoire
transversale

1 199,05 € 50 % 600 €

Collège  Jean  ZAY
de  Chambon-Sur
Voueize

Réparation  de  la
friteuse 

1 477,08 € 50 % 739 €

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental 2019, chapitre 932.21
article 6573812.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/31 

COLLEGE AU PATRIMOINE - ANNEE SCOLAIRE 2019/2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer la subvention suivante :

Collège Classe Site Effectifs Date de la
visite

Montant
accordé

Eugène Jamot – AUBUSSON ULIS Centre international d’art et
du paysage – BEAUMONT

DU LAC

12 19/09/2019 265 €

- dit que la somme correspondante sera imputée sur le budget départemental 2019 – chapitre 932.21
– Article 657 381.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/32 

COLLEGE AU CINEMA - COORDINATION DU DISPOSITIF 2019/2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer une subvention de 6 745 euros à la Ligue de l’Enseignement Nouvelle-Aquitaine
pour le financement d’une partie de la rémunération du coordonnateur de l’opération Collège au Cinéma, au
titre de l’année scolaire 2019/2020 ;

- autorise Madame la Présidente du Conseil Départemental à signer l’avenant n°2 à la convention du
29 décembre 2017, annexé à la présente délibération ;

- dit que la somme nécessaire sera imputée sur le budget départemental chapitre 932.21 – Article
65745.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/33 

CLASSES DE MER, DE NEIGE, D'INITIATION ARTISTIQUE ET SEJOURS A
L'ETRANGER



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les aides, au titre des classes de découverte, d’initiation artistique et voyages
scolaires  à l’étranger conformément au tableau annexé à la présente délibération,  pour un montant total
maximum de 3 095,20 € ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental 2019, chapitre 932.8
article 657461.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/34 

SECTIONS SPORTIVES EN COLLÈGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

- de prendre en charge les frais de déplacement occasionnés par le transport des élèves des sections
sportives du collège d’Aubusson à concurrence d’un déplacement hebdomadaire par section entre le collège
et le stade « Pakomoff » pour la section sportive « Athlétisme », et le hall polyvalent d’Aubusson pour la
section « Basket-ball »,

- de ramener en contrepartie, le nombre maximum de déplacements pour assister à des compétitions
sportives à un pour chacune des sections, 

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  les  avenants  aux  conventions  de
partenariat relatives aux sections sportives « Athlétisme » et « Basket-ball » du collège d’Aubusson, établis
en conséquence.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/35 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DE L'ENSEIGNEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder les subventions aux associations ;
-  dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  prélevées  au  chapitre  932.8  –  Article  6574  du  budget

départemental 2019 pour un montant de 2 500 euros et au chapitre 9328 – Article 65738 27 pour un montant
de 1 800 euros

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/36 

POLITIQUE "SPORTS ET LOISIRS DE NATURE" - ENTRETIEN DES CHEMINS DE
RANDONNÉE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder une subvention d’un montant maximum de 310,50 € à la commune de Lupersat
pour l’entretien et le balisage du chemin de randonnée dénommé « chemin des Douaniers », au cours de
l’année 2019 ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer toute pièce utile à la mise en œuvre de
cette décision ;

-  dit  que la  somme nécessaire  sera  imputée sur le  Budget  départemental,  chapitre  937.4,  article
65734.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/37 

PLAN DÉPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADES ET DE RANDONNÉE
(PDIPR)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

-d’inscrire au PDIPR les linéaires complémentaires de chemins figurant ;

- de maintenir sur le territoire des communes n’ayant pas fait l’objet d’une réactualisation du PDIPR,
l’inscription des chemins visés par la délibération de l'Assemblée Départementale n° 08/5/9 du 19 mai 2008.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/5/38 

MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS SPORTIVES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d’accorder  au  titre  de  la  mise  aux  normes  des  installations  sportives,  les  subventions
suivantes :

COMMUNES NATURE DES TRAVAUX
MONTANT H.T.
DES TRAVAUX

MONTANT
MAXIMUM DE LA

SUBVENTION

Ajain
Mise aux normes et remplacement des
jeux et équipements sportifs de l’école

20 765,69 € 2 076,57 €

Crocq Réfection d’un court de tennis 3 531,00 € 353,10 €

TOTAL 2 429,67 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer toute pièce utile à l’exécution de cette
décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental chapitre 913.2 article
2041428.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – INFRASTRUCTURES, NUMÉRIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/6/39 

VENTE DE MATERIELS REFORMES APPARTENANT AU DEPARTEMENT AU TITRE
DE 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide de désaffecter les matériels du Parc Départemental décrits sur la liste ci-annexée et de les
aliéner dans les conditions suivantes :

- en priorité aux Communes ou Communautés de Communes : pour tous les matériels, sauf ceux
qui sont  éligibles  à la prime à la  casse et  qui  seront  donc remis aux garages facilitant  ainsi  l’achat  de
véhicules électriques en remplacement pour le Département ;

- en 2ème consultation :
-  Pour  les  matériels  « spécifiques »  tels  que  désignés  dans  l’annexe  ci-jointe :  au  site  internet

AGORASTORE organisateur d’enchères en ligne avec lequel un contrat a été établi en 2017 à cet effet, 
- Pour les autres matériels : aux personnels du Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que

chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel de la même catégorie (code Parc) ;

- en 3ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés dans l’annexe ci-jointe :  aux personnels du

Conseil Départemental de la Creuse, sous réserve que chaque agent ne soit attributaire que d’un seul matériel
de la même catégorie (code Parc),

- Pour les autres matériels : aux récupérateurs ;

- en 4ème consultation :
- Pour les matériels « spécifiques » tels que désignés  : aux récupérateurs.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/6/40 

CESSION DE L'EMPRISE FONCIÈRE D'UNE VOIE ÉTABLIE SUR LA PROPRIÉTÉ DU
DEPARTEMENT AU PROFIT DE LA COMMUNE DE CHAMPSANGLARD.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d'agréer  les  conditions  de  la  promesse  d'achat  détaillée,  souscrite  pour  la  cession  de
l'emprise foncière d'une voie établie sur la propriété du DEPARTEMENT au lieu-dit "Chambon" au profit de
la commune de CHAMPSANGLARD ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
l'acte notarié à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature de l'acte authentique ;

 - dit que la totalité des frais sera supporté par l'acquéreur ;

- dit que la recette de 475 € sera encaissée sur le budget départemental chapitre 943 article 775.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

68

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/6/41 

TRAVAUX DE GROSSES REPARATIONS ET D’ENTRETIEN DANS LES UNITES
TERRITORIALES TECHNIQUES ET LES CENTRES D'EXPLOITATION



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide la réalisation des travaux suivants à effectuer dans le Centre d’Exploitation de La Courtine :

Centre ou UTT Nature des travaux Montant TTC

Centre  d’Exploitation  de
La Courtine

Aménagement du vestiaire des agents 9 000 €

- dit que la somme nécessaire sera imputée sur le Budget départemental chapitre 906.21 – article
213511

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/6/42 

CENTRE D'EXPLOITATION DE GRAND-BOURG - ACQUISITION FONCIERE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 - décide d'agréer les conditions de la cession , souscrite pour la régularisation foncière d'un terrain
du Centre d'Exploitation de Grand-Bourg ;

-  autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
l'acte notarié à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature de l'acte authentique ;

- dit que la dépense de 1 800 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article
2151.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/6/58 

"DÉVIATION DE BOUSSAC" - COMMUNES DE BOUSSAC, BOUSSAC-BOURG ET
SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d'approuver  la  suppression  des  emplacements  réservés  des  documents  d'urbanisme
concernés par la "Déviation de Boussac" :

- autorise la Présidente à solliciter cette suppression auprès des communes de Boussac, Boussac-
Bourg et Saint-Silvain-Bas-le-Roc.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – DÉVELOPPEMENT DES
TERRITOIRES
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/43 

DESAFFECTATION DE BIENS MEUBLES APPARTENANT AU DEPARTEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

        autorise la désaffectation des biens,
         autorise la sortie des matériels concernés de l’inventaire du Laboratoire,

et, selon la valeur ou l’utilité de ces matériels, autorise : 
       l’élimination d’une partie de ces biens.
       la mise en vente des biens qui peuvent l’être.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/44 

ECHANGES AMIABLES D'IMMEUBLES RURAUX - SUBVENTIONS 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

- d’accorder les subventions, au titre des échanges amiables d’immeubles ruraux pour un montant
global de 24 867 €.

- dit que les crédits nécessaires seront imputés au budget départemental au chapitre 919.28 article
2042217.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/45 

ACTION SANITAIRE EN FAVEUR DE L'ELEVAGE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve les conditions du partenariat entre le Département et GDS Creuse pour l'année 2019 pour la
mise en œuvre des programmes de prévention et de lutte menés par cet organisme contre les dangers
sanitaires de 2ème et de 3ème catégories de l'espèce bovine, la métrite et l’artérite virale équines ainsi
que la tremblante ovine ;

- autorise la Présidente à signer les conventions et l'avenant  relatifs aux programmes sus-mentionnés, 

- dit que les sommes nécessaires à l'exécution de la présente décision, soit 245 000 € maximum, seront
imputées au Budget départemental, chapitre 939 28 article 657432.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/46 

JEUNES AGRICULTEURS DE LA CREUSE - CONVENTION 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

décide :

- d’accorder à "Jeunes Agriculteurs de Creuse" une subvention d'un montant maximum de 5 000 € au
titre de l’année 2019 ; 

- d'autoriser Madame la Présidente du Conseil départemental à signer la convention,

dit que les crédits nécessaires seront imputés au chapitre 939.28 - Article 657 421.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/47 

SOUTIEN AUX INVESTISSEMENTS DES CUMA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d’accorder  les  subventions  sollicitées  au  titre  de  la  programmation  2019  pour  les
investissements matériels réalisés par les CUMA, 

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette décision,

-  dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  au  Budget  départemental  au  Chapitre  919.28
Article 2042113.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/48 

FORÊT DÉPARTEMENTALE, COUPE DE BOIS EN URGENCE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

prend  acte  de  la  convention  d’exploitation  groupée  signée,  dans  un  contexte  d’urgence,  par  le
Département  et  l’Office  National  des  Forêts  pour  réaliser  au  plus  vite  une  coupe  rase  en  forêt
départementale, parcelle 5A, sur la commune de Vidaillat et éviter que les arbres ne perdent toute valeur
marchande.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/49 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES - FONCTION 9 - DEVELOPPEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions ci-dessous :
 

ORGANISME DEMANDEUR OBJET DE LA DEMANDE DÉCISION

Comité d'organisation de la Foire
Ovine - Commune de Féniers

Organisation de la foire-concours ovine
le 31 août 2019 à Feniers

800 €

Syndicat des Eleveurs Limousins
Organisation du Festival des Limousines

le 31 août 2019 à la Souterraine
500 €

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de cette décision.

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental au Chapitre 939.28 –
Articles 657 3414  et 6574.
 

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/50 

IMPLANTATION DE NOUVEAUX RELAIS INFORMATIONS SERVICES (RIS)
DÉPARTEMENTAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide de céder gracieusement aux communes de Fransèches et du Moutier d’Ahun des bornes en
granit disponibles dans les Centres d’Exploitation afin de protéger les panneaux Relais Information Service
touristiques qui seront implantés sur des parkings;

- confie à Madame la Présidente du Conseil Départemental le soin de mettre en œuvre cette décision.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/51 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES : TOURISME



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  décide  d’attribuer,  au  titre  de  l’exercice  2019,  une  subvention  d’un  montant  de  3 000 €  à
l’Association « Bienvenue à la Ferme au Pays Creusois » afin d’assurer son fonctionnement ;

- dit que la somme nécessaire sera imputée sur le budget départemental, chapitre 939.4, article 6574 .

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/52 

VALORISATION DES CERTIFICATS D'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  prend acte   des  travaux « isolation à  1  € »  à  intervenir  pour  la  maîtrise  de  l’énergie  dans  les
bâtiments départementaux, décrits au rapport en objet ;

- autorise la Présidente à signer toute pièce relative à cette affaire.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/53 

CONSERVATOIRE D'ESPACES NATURELS NOUVELLE-AQUITAINE (CEN) -
PROGRAMME D'ACTIONS 2019



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- accorde une subvention de 10 000 € maximum au Conservatoire d’Espaces Naturels de Nouvelle-
Aquitaine (CEN), pour son programme d’actions 2019 ;

- autorise Madame la Présidente à signer tous les documents nécessaires à l’aboutissement de ce
dossier.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/54 

DEMANDE DE SUBVENTION MILIEUX AQUATIQUES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder les subventions récapitulées dans le tableau ci-après :

Bénéficiaire
Objet de la
demande

Montant HT
de la

dépense

Montant TTC
de la

dépense

Montant
subventionnable

par le
Département

Participations
financières
sollicitées

Montant de la
subvention

départemental
e

Observations

Communauté 
d'Agglomération 
du Grand Guéret

Dossier :
00003849

réalisation 
de la 
tranche 3 
de travaux 
du Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques 
Creuse Aval

103 000,00 € 123 600,00 € 123 600,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

12 360,00 €

(10 %)*
 

Syndicat Mixte 
d'Aménagement 
du Bassin de la 
Creuse Aval

Dossier :
00003850

réalisation 
de la 
tranche 3 
de travaux 
du Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques 
Creuse Aval

58 658,33 € 70 390,00 € 70 390,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

7 039,00 €

(10 %)*
 

Communauté de 
Communes 
Creuse Sud Ouest

Dossier :
00003851

réalisation 
des travaux 
de la 
tranche 3 
du Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques 
Creuse Aval

10 278,96 € 12 334,75 € 12 334,75 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

1 233,48 €

(10 %)*
 

11 882,00 €
14 258,40 € 14 258,40 € 1 425,84 €  
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Syndicat 
Intercommunal 
d'Aménagement 
de la Sédelle-
Cazine-
Brézentine

Dossier :
00003852

réalisation 
des travaux 
de la 
tranche 1 
du Contrat 
Territorial 
Milieux 
Aquatiques 
Sédelle-
Cazine-
Brézentine

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

(10 %)*

Syndicat 
Intercommunal 
d'Aménagement 
de la Sédelle-
Cazine-
Brézentine

Dossier :
00003853

réalisation 
des travaux 
de la 
tranche 2 
du Contrat 
Territoriale 
milieux 
Aquatiques 
Sédelle-
Cazine-
Brézentine

42 554,17 € 51 065,00 € 51 065,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

5 106,50 €

(10 %)*
 

Communauté de 
Communes 
Creuse Sud Ouest

Dossier :
00003854

réalisation 
des travaux 
de la 
tranche 3 
du Contrat 
Territorial 
Vienne 
Amont 2

29 740,67 € 35 688,80 € 35 688,80 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

3 568,88 €

(10 %)*
 

PENARD Gilles

Dossier :
00003859

réalisation 
de travaux 
de mise aux
normes de 
l'étang de 
Viges sur la 
commune 
de ST 
DIZIER LA 
TOUR

5 203,00 € 6 243,60 € 5 203,00 €

 
   
   
   
   
   

780,45 €

(15 %)*
 

Syndicat 
Intercommunal 
d'Aménagement 
de la Sédelle-
Cazine-
Brézentine

Dossier :
00003997

réalisation 
de la 
tranche 3 
de travaux 
du Contrat 
Teritorial 
Milieux 
Aquatiques 
Sédelle-
Cazine-
Brézentine

18 477,50 € 22 173,00 € 22 173,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

2 217,30 €

(10 %)*
 

Fédération de la 
Creuse de pêche 
et de protection 
du milieu 
aquatique

Dossier :
00004010

réalisation 
de la 2ème 
tranche de 
travaux 
(2019) du 
Contrat 
Territorial 
Vienne 
amont 2

15 772,50 € 18 927,00 € 18 927,00 €

Agence de 
l'eau Loire 
Bretagne   
(50 %) 
Région 
Nouvelle 
Aquitaine  
(20 %)
   
   
   

1 892,70 €

(10 %)*
 

* taux maximum
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- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire  à la mise en
œuvre de cette décision ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental :
 Chapitre 917.38 – article 204142 op.19.
 Chapitre 917.38 – article 2042216

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/55 

OBSERVATOIRE DÉPARTEMENTAL DES DONNÉES SUR L'EAU, PRÊT DE
MATÉRIEL INFORMATIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve le projet de convention relative à la mise à disposition de matériel informatique par le
Département dans le cadre de la réalisation d’une base de données sur l’alimentation en eau potable ;

- autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer la convention à intervenir ainsi que tout
document relatif à la mise en œuvre de cette décision.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2019-10/7/56 

ASSAINISSEMENT - CONVENTIONS AVEC : LA COMMUNAUTE DE COMMUNES
CREUSE CONFLUENCE, LA COMMUNE DE SAINT-DIZIER-MASBARAUD, LA

COMMUNE DE SAINT-SILVAIN-MONTAIGUT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- approuve les projets de convention entre :

· Le Département et la Communauté de Communes Creuse Confluence ;

· Le Département et la Commune de SAINT-DIZIER-MASBARAUD ;

· Le Département et la Commune de SAINT-SILVAIN-MONTAIGUT,

-  autorise  la  Présidente   à  signer  chacune  des   trois  conventions  ainsi  que  les  pièces  nécessaires  à
l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité
Visa du 9 octobre 2019

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental

et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse

Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET
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